
BON DE COMMANDE FIBROMYALGINE ® (feuillet à renvoyer) 
Laboratoire de Rhumatologie Appliquée 4, Montée de la Butte 69001 LYON 04 78 30 99 31 
 
Je souhaite recevoir ma commande à l’adresse ci-dessous : 
  (merci d’écrire en majuscules) 
 
 
 
  Mme       Melle       Mr 
Nom : ……………………………………… 
Prénom :……………………………………. 
N° : ………… Rue : …………………… ……………………………………………….. 
Code postal : ………………………………… 
Ville : ………………………….….……...Tel : …………………….…………………… 
E mail : …………………………………………………………………………………… 
 
 

FIBROMYALGINE®  matin et soir 
 
 
Mon traitement pour :  
 
 
      2 MOIS soit 59 € par chèque à l’ordre de LabRhA (Laboratoire de rhumatologie 
appliquée 4 montée de la butte 69001 LYON) frais de port offerts. 
 
     4 MOIS soit 109 € par chèque à l’ordre de LabRhA, frais de port offerts 
 
     6 MOIS soit 147 € par chèque à l’ordre de LabRhA, frais de port offerts 
 
JOINDRE LE CHEQUE ET L ORDONNANCE DANS L ENVELOPPE « T »  
 CI JOINTE 
Cette commande sera livrée au plus tard 5 jours ouvrés à réception de ce présent bon de 
commande accompagné de l’ordonnance et du règlement par chèque.  
 
 
Les informations figurant sur ce bon de commande font l’objet d’un traitement informatisé par notre société déclaré à la CNIL, 
conformément à la loi informatique et libertés N°7817 du 6 janvier 1978 et sont destinés exclusivement à la gestion de votre commande et le 
cas échéant à l’envoi d’informations complémentaires sur votre demande. Vous disposez d’un droit d’accès, d’opposition ou de rectification 
à l’égard des données vous concernant que vous pouvez exercer à tous moment par écrit auprès de notre société. Toute modification ou 
rectification sera effectuée dans un délai maximum de deux (2) mois et vous sera notifiée dans les mêmes délais.  

 
 
Avez-vous joint l’ordonnance de votre médecin ?    Oui       Dr ……………………………... 
 
Fait à : …………………………………. Le : ………………………… 
 
 
Signature obligatoire : ………………………………… 
CONDITIONS GENERALES DE VENTE 



 
Article 1 – généralités 
Les présentes conditions générales de vente régiront seules tous les contrats de vente conclus 
entre notre société et ses clients. Toute commande passée entre notre société emporte de plein 
droit adhésion aux présentes conditions générales de vente dans le cadre des dispositions du 
droit français. 
Ces conditions de vente peuvent être à tous moment modifiées par le laboratoire de 
rhumatologie appliqué. 
 
Article 2 – commande 
 
Toute commande est ferme et ne saurait être résiliée par la seule volonté unilatérale de 
l’acheteur quelle qu’en soit la cause.  
 
Article 3 – délais 
 
Les commandes sont traitées à réception et livrées dans les meilleurs délais. Cependant, un 
retard éventuel ne donne pas le droit à l’acheteur de refuser la marchandise, de réclamer une 
remise sur les prix de vente des produits, de demander l’annulation ou la résiliation du contrat 
ou de réclamer des dommages et intérêts. 
 
Article 4- modalités de paiement 
 
L’expédition de la marchandise est conditionnée au paiement préalable du client par chèque 
 
Article 5- prix de vente 
 
Sauf convention contraire écrite, tous nos produits s’entendent toutes taxes comprises. Les 
marchandises sont facturées sur la base des tarifs en vigueur au jour de la commande. Nos 
produits sont nets TTC frais de port et d’emballage pour les achats à partir de 100€ en France 
métropolitaine uniquement. Pour les achats inférieurs à 100€, participation aux frais de port et 
d’emballages de 5€. Les prix sont susceptibles d’être modifiés à tous moment. 
 
Article 6- livraison 
Les marchandises voyages aux risques et périls du destinataire quel que soit le mode 
d’expédition, la responsabilité du laboratoire de rhumatologie appliquée pour manquant ou 
avarie ne peut être en cause que si les colis ne présentent aucune trace de bris ou de mauvais 
traitements. Les réserves d’usage devront être faites auprès du transporteur si les colis 
présentent des traces d’effraction ou de mauvais traitement. Après un délai de 7 jours francs 
suivant la livraison de la commande, aucune réclamation ne sera acceptée. 
 
Article 7 – propriété 
La propriété des marchandises mentionnées sur la facture est réservée au vendeur jusqu’à 
complet règlement (en vertu de la loi 80-335 du 12-05-1981) 
 
Article 8- attribution des compétences 
 
En cas de contestation, seul le Tribunal de Commerce dans le ressort duquel se trouve notre 
siége social est compétant. 


